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Description 

La  présente  invention  concerne  la  conception  des 
échangeurs  thermiques  du  type  à  plaques.  Ceux-ci  se 
distinguent  d'une  manière  générale  des  échangeurs  tu- 
bulaires  par  le  fait  que  les  fluides  en  situation  d'échange 
thermique  circulent  longitudinalement  de  part  et  d'autre 
de  plaques  disposées  jointives  parallèlement  les  unes 
aux  autres. 

Tels  qu'ils  sont  décrits,  par  exemple,  dans  le  FR-A- 
2  471  569  ou  FR-A-  2  638  226,  des  échangeurs  de  ce 
type  comportent  un  faisceau  de  plaques  planes  paral- 
lèles  qui  sont  constituées  de  tôles  fines  le  plus  souvent 
en  acier  inoxydable,  munies  d'ondulations  par  lesquel- 
les  elles  sont  en  contact  les  unes  sur  les  autres  et  par 
lesquelles  elles  organisent  la  circulation  des  fluides  lon- 
gitudinalement  d'une  extrémité  l'autre  de  l'échangeur 
(en  général  à  contre-courant  l'un  de  l'autre),  en  créant 
des  turbulences  favorables  aux  échanges  thermiques 
qui  ont  lieu  entre  les  fluides  à  travers  chaque  plaque. 
Sur  leurs  bords  longitudinaux,  les  plaques  sont  soudées 
entre  elles  par  l'intermédiaire  de  languettes  ou  de  ca- 
dres  formant  entretoises  qui  maintiennent  l'écartement 
entre  deux  plaques  successives.  L'empilement  de  pla- 
ques  est  encadré  par  deux  tôles  relativement  épaisses, 
qui  reportent  le  poids  du  faisceau  sur  un  support. 

L'épaisseur  de  ces  plaques  dépend  du  besoin  ou 
non  d'assurer  également  par  elles-mêmes  la  rigidité  mé- 
canique  du  faisceau. 

Dans  ce  genre  d'échangeurs,  on  rencontre  des  pro- 
blèmes  spécifiques  de  durabilité  et  sécurité  de  fonction- 
nement  qui  sont  autres  que  ceux  que  l'on  a  su  résoudre 
pourdeséchangeurstubulaires,  notamment  ceux  où  les 
éléments  d'échange  thermique  sont  des  tubes  cylindri- 
ques  montés  en  un  faisceau  de  tubes  parallèles  débou- 
chant  en  leurs  extrémités  à  travers  des  plaques  trans- 
versales  auxquels  ils  sont  soudés. 

Concilier  les  phénomènes  de  dilation  thermique 
aux  efforts  mécaniques  demande  donc  des  solutions  ra- 
dicalement  différentes.  En  particulier,  la  grande  effica- 
cité  recherchée  par  l'emploi  d'éléments  d'échange  ther- 
mique  constitués  de  tôles  fines  de  grandes  dimensions, 
notamment  en  longueur,  qui  reposent  les  unes  sur  les 
autres  par  des  ondulations  livrant  passage  aux  fluides 
en  circulation,  va  de  pair  avec  une  faible  résistance  mé- 
canique  propre  de  ces  éléments,  tandis  que  par  ailleurs 
toutes  liaisons  de  l'empilement  des  tôles  fines  avec  les 
éléments  de  structure  suffisamment  épais  pour  être  mé- 
caniquement  résistants  entraînent  des  différences 
d'inertie  thermique,  d'où  une  sensibilité  aux  variations 
de  températures. 

Dans  des  réalisations  classiques  d'échangeurs  à 
plaques  auxquelles  l'invention  est  préférentiellement 
destinée,  les  tôles  épaisses  et  mécaniquement  résis- 
tantes  qui  encadrent  le  faisceau  de  plaques  d'échange 
thermique  servent  à  supporter  l'ensemble  dans  une  en- 
ceinte  de  résistance  à  la  pression  des  fluides  ou  virole, 
à  laquelle  elles  sont  liées  rigidement  dans  la  partie  mé- 

diane  de  l'échangeur,  par  des  platines  d'accrochage  la- 
térales.  Une  telle  réalisation  est  par  exemple  décrite 
dans  le  document  FR-A-2288287. 

La  nécessité  d'utiliser  des  tôles  d'encadrement  suf- 
5  fisamment  épaisses  pour  reprendre  l'ensemble  des  ef- 

forts  mécaniques  supportés  par  le  faisceau  et  de  les  re- 
porter  par  des  potences  ou  autres  supports  sur  l'encein- 
te  elle-même,  entraîne  des  difficultés  au  niveau  des 
liaisons  avec  les  tôles  fines  du  faisceau,  les  soudures 

10  réalisées  étant  sensibles  aux  phénomènes  thermiques. 
On  doit  en  outre  déplorer  une  tendance  du  faisceau  à 
subir  un  moment  fléchissant  au  niveau  des  faces  longi- 
tudinales  non  équipées  de  tôles  épaisses  de  supports 
dans  la  zone  de  sustentation  médiane. 

15  En  s'affranchissant  de  ces  inconvénients,  l'inven- 
tion  propose  un  échangeur  à  plaques  correspondant  à 
un  nouveau  mode  de  montage  du  faisceau  dans  son 
enceinte  qui  répond  mieux  que  les  échangeurs  à  pla- 
ques  antérieurs  aux  différents  besoins  de  la  pratique, 

20  notamment  en  commodité  de  fabrication,  en  coûts  et  en 
sécurité  de  fonctionnement. 

Elle  a  pour  objet  un  échangeur  de  type  à  plaques 
comportant  un  faisceau  de  plaques  d'échange  thermi- 
que  entre  des  fluides  circulant  entre  elles  qui  est  disposé 

25  à  l'intérieur  d'une  enceinte  de  résistance  en  pression  tel 
que  défini  dans  la  revendication  1. 

La  suspension  du  faisceau  s'effectue  désormais  se- 
lon  l'invention  au  niveau  du  collecteur  supérieur  de 
l'échangeur  ce  qui  permet  de  limiter  considérablement 

30  l'épaisseur  des  tôles  encadrant  le  faisceau  dans  la  me- 
sure  où  elles  n'ont  plus  à  reprendre  d'efforts  de  suspen- 
sion  de  l'ensemble.  On  évite  ainsi  également  l'apparition 
de  forces  tendant  à  écarter  ces  tôles  dans  la  partie  in- 
férieure  du  faisceau. 

35  On  utilise  avantageusement  dans  cette  forme  de 
réalisation  le  fait  que  la  boîte  de  raccordement  soit  cons- 
tituée  de  tôles  plus  épaisses  que  les  plaques  constituant 
le  faisceau  pour  l'utiliser  à  la  suspension  de  celui-ci. 

Suivant  des  caractéristique  secondaires  de  l'inven- 
40  tion: 

l'échangeur  comporte  en  outre  un  deuxième  circuit 
collecteur  comportant  une  seconde  boîte  de  raccor- 
dement  à  l'extrémité  supérieure  dudit  faisceau  et 

45  guidant  un  second  desdits  fluides  entre  cette  extré- 
mité  et  l'extérieur  de  ladite  enceinte, 
lesdites  boîtes  de  raccordement  à  l'extrémité  supé- 
rieure  du  faisceau  sont  réalisées  sous  la  forme  de 
boîtes  sensiblement  semi-cylindriques  montées 

so  axialement  l'une  dans  l'autre. 

Dans  les  applications  privilégiées  de  l'invention,  les 
circuits  collecteurs  de  fluides  tels  que  définis  ci-dessus 
sont  conçus  et  dimensionnés  en  fonction  des  propriétés 

55  des  fluides  qu'ils  doivent  véhiculer.  Dans  des  modes  de 
réalisation  préférés,  lesdits  circuits  collecteurs  sont  des- 
tinés  à  recevoir  respectivement  pour  le  collecteur  inter- 
ne  un  fluide  à  extraire  de  l'échangeur  à  une  pression 

45 

50 

2 



3 EP  0  515  669  B2 4 

relativement  faible,  et  ledit  collecteur  externe  à  recevoir 
un  fluide  à  pression  relativement  élevée  proche  de  la 
pression  de  ce  fluide  remplissant  l'enceinte  à  son  entrée 
dans  l'échangeur.  Et  en  combinaison  ou  non  avec  ce 
qui  précède,  ils  sont  avantageusement  destinés  à  rece- 
voir  respectivement  des  fluides  de  températures  voisi- 
nes  comme  il  découle  des  caractéristiques  d'efficacité 
de  l'appareil. 

ledit  deuxième  circuit  collecteur  constitue  un  circuit 
collecteur  interne  monté  axialement  à  l'intérieur  du- 
dit  premier  circuit  collecteur  constituant  un  circuit 
collecteur  externe  pour  le  premier  fluide  ; 
lesdits  circuits  collecteurs  comportant  chacun  un 
conduit  assurant  le  guidage  du  fluide  qu'ils  véhicu- 
lent  à  la  traversée  d'une  calotte  supérieure  fermant 
l'enceinte,  chaque  conduit  étant  lié  à  une  boîte  de 
raccordement  correspondante  par  l'intermédiaire 
d'un  soufflet  métallique  constituant  un  compensa- 
teur  de  dilatation  ; 
chaque  platine  de  liaison  comporte  un  trou  oblong 
destiné  au  passage  traversant  de  moyens  de  fixa- 
tion  à  ladite  platine  support  sur  laquelle  elle  repose 
et  permettant  l'ajustement  du  centrage  du 
faisceau  ;  lesdits  moyens  de  fixation  étant  de  pré- 
férence  constitués  d'un  ensemble  écrou/boulon  tra- 
versant  ledit  trou  oblong  et  un  trou  circulaire  ména- 
gé  dans  ladite  platine  support  ; 
lesdits  circuits  collecteurs  comportent  respective- 
ment  un  conduit  externe  et  un  conduit  interne  cons- 
titués  de  tubes  cylindriques  coaxiaux  et  assurant  le 
guidage  des  fluides  à  la  traversée  d'une  calotte  su- 
périeure  fermant  l'enceinte  ; 
ledit  circuit  collecteur  externe  comporte  un  piquage 
latéral  extérieur  à  l'enceinte  sur  ledit  conduit  exter- 
ne  et  ledit  conduit  interne  est  lié  rigidement  et  de 
manière  étanche  à  un  couvercle  fermant  ledit  con- 
duit  externe  qu'il  traverse  axialement  ; 
lesdits  circuits  collecteurs  sont  destinés  à  recevoir 
respectivement  un  premier  fluide  à  extraire  de 
l'échangeur  à  pression  relativement  élevée,  rem- 
plissant  ladite  enceinte  à  son  entrée  dans  l'échan- 
geur,  et  un  second  fluide  à  pression  relativement 
faible  ; 
lesdits  circuits  collecteurs  sont  destinés  à  recevoir 
respectivement  un  premier  fluide  à  température  re- 
lativement  faible  dans  l'échange  thermique,  et  un 
second  fluide  à  température  relativement  élevée  ; 

Etant  donné  que  l'on  utilise  en  général  des  maté- 
riaux  différents  dans  la  fabrication  du  faisceau  et  dans 
celle  de  l'enceinte  qui  l'enveloppe,  à  savoir  en  particulier 
un  acier  inoxydable  pour  les  plaques  d'échange  thermi- 
que  et  l'ensemble  du  faisceau,  et  un  acier  au  chrome 
pour  l'enceinte,  il  est  avantageux  de  réaliser  les  con- 
duits  externe  et  interne  chacun  en  au  moins  deux  tron- 
çons  tubulaires  soudés  bout  à  bout  pour  la  première  for- 
me  de  réalisation  ou  par  l'intermédiaire  d'un  soufflet  de 

dilatation  pour  la  deuxième  forme  préférée  de  réalisa- 
tion,  un  tronçon  externe  attenant  à  l'enceinte  étant  réa- 
lisé  dans  le  même  matériau  que  celle-ci  et  un  tronçon 
interne  attenant  au  faisceau  étant  réalisé  dans  le  même 

s  matériau  que  celui-ci.  En  outre,  le  tronçon  interne  du 
conduit  externe  est  de  préférence  constitué,  pour  au 
moins  une  partie  de  sa  longueur,  par  deux  parois  semi- 
cylindriques  qui  sont  soudées  ensemble  sur  des  géné- 
ratrices  opposées  à  la  fabrication  de  l'échangeur,  après 

10  aboutage  du  conduit  interne. 
En  partie  basse  de  l'échangeur,  à  l'extrémité  oppo- 

sée  à  l'ensemble  de  suspension  ci-dessus,  les  circuits 
collecteurs  d'alimentation  et  d'extraction  des  fluides 
peuvent  être  réalisés  de  toutes  manières  en  elles-mê- 

15  mes  classiques.  Dans  des  modes  de  réalisation  préfé- 
rés  on  y  retrouve  un  compensateur  de  dilatation  thermi- 
que  sur  un  circuit  collecteur  reliant  des  passages  de  flui- 
de  entre  plaques,  au  centre  du  faisceau,  avec  l'extérieur 
de  l'échangeur  à  travers  l'enceinte,  et  d'autre  part,  une 

20  alimentation  directe  en  fluide  à  pression  relativement 
élevée  dans  l'enceinte. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  l'échangeur 
suivant  l'invention  comporte  par  ailleurs  des  moyens  de 
centrage  du  faisceau  d'échange  thermique  par  rapport 

25  à  une  virole  cylindnque  limitant  l'enceinte  extérieure,  qui 
sont  en  outre  dimensionnés  pour  pouvoir  supporter  le 
faisceau  hors  fonctionnement  en  position  longitudinale 
horizontale. 

La  présente  invention  présente  des  avantages  sen- 
30  sibles  dans  la  fabrication  des  échangeurs  à  plaques  et 

dans  la  sécurité  de  leur  fonctionnement. 
En  effet  on  parvient  ainsi  notamment  par  rapport  à 

l'art  antérieur,  à  supprimer  l'emploi  de  tôles  épaisses  de 
supports  dans  les  flancs  du  faisceau  qui  peuvent  cons- 

35  tituer  en  particulier  en  cas  de  choc  thermique,  un  pont 
thermique  entre  parties  chaude  et  froide  ;  à  supprimer 
toute  contrainte  de  cisaillement  dans  le  mur  de  soudure 
reliant  généralement  les  plaques  entre  elles  ;  à  suppri- 
mer  toute  contrainte  liée  au  poids  du  faisceau  dans  les 

40  soudures  hétérogènes  de  liaison  faisceau/enceinte 
dont  les  matériaux  sont  en  général  différents  ;  et  à  ne 
pas  gêner  la  dilatation  du  faisceau  lors  du  fonctionne- 
ment  de  l'échangeur. 

On  décrira  maintenant  l'invention  plus  en  détails,  en 
45  en  faisant  apparaître  d'autres  caractéristiques  secon- 

daires  ainsi  que  divers  avantages,  dans  le  cadre  d'un 
exemple  particulier  de  réalisation.  Sans  vouloir  être 
aucunement  limitatif,  on  se  référera  pour  la  clarté  de 
l'exposé  à  une  application  de  l'invention  où  l'échangeur 

50  a  plaques  est  utilisé  pour  assurer  l'échange  thermique 
entre  la  charge  et  l'effluent  d'une  unité  de  reformage  ca- 
talytique  dans  une  installation  de  raffinage  pétrolier. 

Cette  description  est  illustrée  par  les  figures  1  à  4 
des  dessins  annexés,  parmi  lesquelles  : 

55 
La  figure  1  montre  schématiquement  un  échangeur 
vu  en  coupe  longitudinale  suivant  le  plan  diamétral 
A-A  de  la  figure  2  selon  une  première  forme  de 

3 



5 EP  0  515  669  B2 6 

réalisation  ; 
La  figure  2  représente  une  coupe  transversale 
schématique  de  cet  échangeur  ; 
La  figure  3  représente  schématiquement  une  autre 
coupe  longitudinale,  selon  B-Bde  la  figure  2,  où  l'on 
a  fait  seulement  fait  apparaître  une  partie  supérieu- 
re  de  l'échangeur. 
et  la  figure  4  représente  une  vue  en  perpective  d'un 
mode  de  réalisation  préférée  de  l'invention. 

Sur  les  dessins,  les  mêmes  éléments  ont  été  dési- 
gnés  par  les  mêmes  références  pour  des  raisons  de 
clarté. 

Conformément  aux  figures  l'échangeur  de  l'inven- 
tion  comporte  essentiellement  un  faisceau  1  de  plaques 
rectangulaires  2  d'échange  thermique  entre  deux  flui- 
des  qui  traversent  longitudinalement  le  faisceau,  et  une 
enceinte  extérieure  3,  résistant  à  la  pression  des  fluides, 
qui  enferme  le  faisceau.  Pour  l'emploi  prévu  dans  le  cas 
particulier  considéré,  l'échangeur  est  destiné  à  fonction- 
ner  en  position  longitudinale  verticale,  les  entrées  et  sor- 
ties  de  fluides  se  situant  aux  deux  extrémités  longitudi- 
nalement  opposées  de  l'échangeur,  en  tête  et  en  fond 
de  l'enceinte  extérieure.  Toutefois,  il  est  prévu  qu'il  puis- 
se  être  facilement  transporté  en  position  horizontale. 

Deux  fluides  circulent  à  contre-courant  l'un  de 
l'autre  longitudinalement  dans  le  faisceau  1,  dans  des 
passages  ménagés  entre  deux  plaques  adjacentes,  de 
sorte  qu'ils  sont  en  situation  d'échange  thermique  à  tra- 
vers  une  plaque  qui  les  sépare.  Un  premier  de  ces  flui- 
des  est  la  charge  ;  constituée  de  napthta,  et  d'hydrogè- 
ne  elle  représente  le  fluide  relativement  froid  qui  doit 
être  préchauffé  par  l'effluent  dans  l'échangeur.  Le  se- 
cond  est  formé  par  l'effluent,  relativement  chaud.  Il  se 
trouve  par  ailleurs  que  la  charge  de  naphta  parvient  à 
l'échangeur  sous  une  pression  plus  élevée  que 
l'effluent  ;  c'est  pourquoi  il  pénètre,  en  partie  basse  de 
l'échangeur,  directement  dans  l'enceinte  3,  qu'il  remplit, 
avant  de  traverser  le  faisceau. 

L'enceinte,  ou  calandre  3,  est  limitée  essentielle- 
ment  par  une  virole  cylindrique  1  0,  enveloppant  sur  tou- 
te  sa  longueur  le  faisceau  1  ,  et  par  deux  calottes  semi- 
sphériques  4  et  5  qui  ferment  la  virole  en  partie  haute 
et  basse  de  l'échangeur.  Compte-tenu  des  dimensions 
individuelles  des  plaques  2  et  de  leur  nombre,  le  fais- 
ceau  parallélépipédique  1  est  contenu  axialement  dans 
la  calandre  3.  Les  circuits  collecteurs,  d'alimentation  et 
d'extraction  guident  les  deux  fluides  entre  le  faisceau  et 
l'extérieur  de  l'enceinte  traversent  la  calandre  3  comme 
il  sera  décrit  plus  loin.  Les  figures  montrent  en  outre  une 
tubulure  8  que  comporte  la  calotte  inférieure  5  pour  in- 
troduire  dans  l'enceinte  un  gaz  de  recyclage,  et  un  trou 
de  visite  9  fermé  par  une  plaque  40,  qui  sert  à  pénétrer 
dans  l'enceinte  pour  le  montage  des  éléments  internes 
de  l'échangeur  et  son  entretien. 

La  réalisation  du  faisceau  d'échange  thermique 
proprement  dit  est  conforme  à  celle  qui  a  été  décrite 
dans  le  FR-A-  2  638  226,  auquel  on  se  reportera  en  par- 

ticulier  pour  ce  qui  concerne  la  réalisation  des  plaques 
2,  ainsi  que  celle  des  orifices  pour  les  entrées  et  sorties 
des  fluides  au  niveau  des  extrémités  du  faisceau.  Les 
plaques  2  apparaissent  par  leur  tranche  sur  la  figure  2, 

s  à  une  échelle  que  ne  permet  pas  d'y  voir  comment  elles 
reposent  les  unes  sur  les  autres  par  des  ondulations  qui 
ont  simultanément  pour  rôle  de  ménager  des  passages 
entre  plaques  guidant  les  fluides  vers  les  collecteurs 
d'entrée  ou  sortie  du  faisceau.  Ces  plaques  sont  fabri- 

10  quées  avec  leurs  ondulations  parformage  par  explosion 
de  tôles  fines  en  métal  inoxydable.  Elles  sont  empilées 
ensemble  pour  former  le  faisceau,  avec  interposition  de 
languettes  métalliques  soudées  sur  leurs  bords  en  gui- 
se  d'entretoises  fermant  les  passages  entre  plaques  sur 

15  deux  faces  longitudinales  opposées  12  et  13  du  fais- 
ceau  1. 

Sur  ses  deux  autres  faces  longitudinales,  le  fais- 
ceau  est  encadré  par  deux  tôles  épaisses  6  et  7,  habi- 
tuellement  en  acier  inoxydable,  de  manière  à  constituer 

20  un  bâti  de  maintien  mécanique  de  l'empilement  de  pla- 
ques.  Les  tôles  fines  constituant  les  plaques  2  présen- 
tent  à  titre  d'exemple  une  épaisseur  de  l'ordre  de  1  mm. 
Les  tôles  épaisses  6  et  7  présentent  une  épaisseur  de 
3  à  5  mm  alors  que  dans  l'art  antérieur  une  épaisseur 

25  de  10  mm  était  nécessaire  du  fait  que  ces  plaques  de- 
vaient  reprendre  tous  les  efforts  mécaniques  et  suppor- 
ter  l'ensemble  du  faisceau  vertical  dans  la  virole  de  ca- 
landre. 

Conformément  à  l'invention  l'échangeur  décrit  ne 
30  comporte  aucune  pièce  de  support  véritablement  ana- 

logue  qui  soit  suffisamment  résistante  et  soudée  à  la 
fois  aux  tôles  6  et  7  et  à  la  virole  10  pour  les  relier  en 
une  structure  rigide  résistant  aux  conditions  de  fonction- 
nement.  Par  contre,  on  y  trouve  à  la  place  des  entretoi- 

35  ses  telles  que  celles  qui  sont  représentées  en  1  8  et  1  9, 
constituées  par  exemple  sous  la  forme  de  grille  ajourée 
ou  en  étoile,  qui  servent  à  supporter  le  faisceau  1  dans 
la  virole  de  calandre  10,  non  plus  quand  il  est  en  position 
verticale  et  en  fonctionnement,  mais  seulement  quand 

40  il  est  en  position  horizontale  pour  le  transport  de  l'échan- 
geur  complet.  En  fonctionnement,  ces  entretoises 
jouent  simplement  le  rôle  d'organes  de  centrage,  rete- 
nant  le  faisceau  dans  l'axe  de  l'enceinte  3. 

Comme  on  le  verra  plus  loin  le  faisceau  est  porté 
45  suspendu  à  l'enceinte  3  en  tête  de  l'échangeur,  par  des 

circuits  collecteurs  de  fluides.  L'ensemble  de  l'échan- 
geur  est  supporté  par  un  sode  non  représenté  sur  lequel 
l'enceinte  3  repose  par  des  potences  16  et  17,  soudées 
à  elle  au  niveau  de  la  soudure  circulaire  reliant  la  calotte 

50  inférieure  5  à  la  virole  1  0  de  manière  étanche. 
Dans  les  figures  1  à  3,  la  charge  constituant  le  fluide 

à  haute  pression  pénètre  en  fond  de  l'échangeur  direc- 
tement  dans  l'enceinte  3  par  une  tubulure  11  .  Elle  rem- 
plit  cette  enceinte  et  elle  est  reprise  par  les  passages 

55  entre  plaques  à  la  partie  inférieure  du  faisceau.  En  partie 
haute  du  faisceau,  elle  sort  dans  un  premier  collecteur 
comportant  une  première  boîte  de  raccordement  21  ,  de 
forme  annulaire  semi-cylindrique,  reliée  à  un  conduit  ex- 

4 
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terne  22  qui  traverse  axialement  la  calotte  de  calandre 
supérieure  4  de  manière  étanche  et  débouche  à  l'exté- 
rieur  de  l'échangeur  par  un  piquage  latéral  14  orienté 
en  biais,  munie  en  bout  d'une  bride  appropriée  pour  son 
raccordement  à  des  tuyauteries  ne  faisant  plus  partie 
de  l'échangeur.  Le  conduit  22,  le  piquage  14  et  la  boîte 
21  forment  ensemble  ce  que  l'on  considère  ici  comme 
constituant  un  circuit  collecteur  externe  d'alimentation 
de  l'échangeur  pour  la  charge  de  naphta. 

L'effluent  constituant  le  fluide  à  pression  relative- 
ment  faible  pénètre  dans  les  passages  entre  plaques  à 
l'extrémité  supérieure  du  faisceau.  Il  en  sort  à  l'extrémité 
inférieure  par  une  boîte  de  raccordement  inférieure 
semi-cylindrique  24  vers  un  conduit  axial  35  qui  com- 
plète  un  circuit  collecteur  d'extraction  de  l'effluent  en  tra- 
versant  la  calotte  de  calandre  inférieure  5.  Une  seconde 
boite  de  raccordement  supérieure  analogue  23  est  sou- 
dée  sur  le  faisceau  en  son  extrémité  supérieure  pour 
assurer  l'alimentation  du  faisceau  en  effluent  à  partir 
d'un  conduit  interne  axial  26  qui  guide  l'effluent  à  la  tra- 
versée  de  la  calotte  supérieure  4  en  constituant  un  cir- 
cuit  collecteur  interne. 

Comme  il  apparaît  sur  la  figure  1  ,  le  conduit  3  du 
circuit  collecteur  d'extraction  d'effluent,  situé  en  partie 
basse  de  l'échangeur,  est  interrompu  par  un  compen- 
sateur  de  dilatation  thermique,  constitué  ici  par  un  souf- 
flet  métallique  25.  En  cette  particularité,  il  est  analogue 
à  ceux  des  échangeurs  à  plaques  classiques  suspen- 
dus  en  travers  du  faisceau  lui-même,  sauf  que  les  pro- 
priétés  nominales  du  soufflet  sont  calculées  différem- 
ment. 

Par  contre,  la  réalisation  est  totalement  différente 
en  partie  haute  de  l'échangeur,  comme  il  apparaît  sur 
les  figures  1  et  2.  Le  circuit  collecteur  interne  d'effluent 
comportant  la  seconde  boite  de  raccordement  supérieu- 
re  23  et  le  conduit  interne  26  est  disposé  axialement  à 
l'intérieur  du  circuit  collecteur  externe  d'alimentation  en 
charge,  au  niveau  de  la  première  boîte  de  raccordement 
supérieure  21  et  du  conduit  externe  axial  22.  Il  est  ainsi 
constitué  un  ensemble  rigide  de  suspension  du  faisceau 
1  à  l'enceinte  3  par  son  extrémité  supérieure,  le  circuit 
collecteur  d'effluent,  ou  circuit  interne,  étant  lié  rigide- 
ment  au  cicuit  collecteur  de  la  charge,  ou  circuit  externe, 
qui  est  lui-même  lié  rigidement  à  l'enceinte  3.  Les 
liaisons  rigides  dont  il  s'agit  sont  réalisées  en  pratique 
par  des  soudures,  qui  assurent  simultanément  l'étan- 
chéité  aux  fluides. 

Les  boîtes  de  raccordement  et  les  tronçons  du  con- 
duit  externe  22  et  du  conduit  interne  26  qui  se  situent  à 
l'intérieur  de  l'enceinte  3,  sous  la  calotte  supérieure  4, 
sont  avantageusement  réalisés  en  acier  inoxydable 
comme  les  éléments  du  faisceau  lui-même.  L'épaisseur 
de  leurs  parois  peut  être  relativement  faible,  à  savoir  par 
exemple  25  mm  pour  le  collecteur  interne  et  4  à  6  mm 
pour  le  collecteur  externe.  Les  conduits  comportent  par 
ailleurs  des  tronçons  27  et  28,  dits  externes,  respecti- 
vement  soudés  bout  à  bout  aux  tronçons  correspon- 
dants  internes,  qui  sont  intérieurs  à  l'enceinte  3.  C'est 

au  niveau  de  ces  tronçons  27  et  28  que  s'effectue  la 
traversée  de  la  calotte  4,  avec  soudure  étanche.  Leurs 
parois  sont  plus  épaisses  et  ils  sont  constitués  par 
exemple  en  acier  au  chrome  comme  les  parois  de  l'en- 

5  ceinte.  Le  tronçon  28  du  collecteur  interne  traverse  un 
couvercle  29  fermant  le  collecteur  externe  au-delà  du 
piquage  14  et  il  se  termine  à  l'extérieur  par  une  bride 
d'accouplement  31  . 

La  conception  de  l'échangeur  selon  l'invention  im- 
10  pliquant  un  tel  ensemble  de  suspension  rigide  et  méca- 

niquement  résistant,  conduit  à  ce  qu'en  fonctionnement, 
les  contraintes  résultant  des  dilatations  thermiques  dif- 
férentielles  et  des  pressions  des  fluides  en  circulation 
s'exercent  plus  en  traction  et  compression  qu'en  flexion, 

15  contrairement  aux  échangeurs  de  l'art  antérieur.  Ces 
avantages  viennent  s'ajouter  dans  cette  forme  de  réali- 
sation  à  la  réduction  du  nombre  de  soufflets  de  dilatation 
et  à  la  simplification  de  la  fabrication,  avec  l'économie 
en  matériel  et  en  main-d'oeuvre  qui  en  découle. 

20  Selon  cette  forme  de  réalisation,  c'est  en  pratique 
le  collecteur  interne  avec  sa  boite  de  raccordement  as- 
sociée  qui  assure  mécaniquement  le  supportage  du 
faisceau  au  couvercle  29  fermant  le  collecteur  externe. 
Bien  que  cela  n'apparaisse  pas  sur  les  figures,  les  pa- 

25  rois  du  tronçon  du  collecteur  externe  intérieur  à  l'encein- 
te  3  dans  ce  cas  présente  une  épaisseur  sensiblement 
plus  faible  que  celle  des  parois  du  collecteur  interne. 

Pour  faciliter  le  montage  des  éléments  de  l'échan- 
geur  lors  de  sa  fabrication,  et  notamment  la  soudure  des 

30  circuits  collecteurs  à  l'extrémité  supérieure  du  faisceau 
par  accès  par  le  trou  de  visite  9  de  l'enceinte  3,  le  tron- 
çon  interne  du  conduit  22  est  constitué  sur  une  partie 
de  sa  longueur,  entre  les  lignes  tranversales  32  et  33, 
par  deux  pièces  de  liaison  semi-cylindriques  qui  sont 

35  soudées  sur  place  pour  fermer  le  circuit  correspondant. 
La  zone  de  soudure  entre  deux  tronçons  en  matières 
métalliques  différentes,  sur  les  conduits  des  circuits  col- 
lecteurs  internes  et  externes,  peut  voir  sa  position  cal- 
culée  précisément  dans  chaque  application  particulière, 

40  suivant  les  conditions  de  fonctionnement  envisagées. 
Dans  tous  les  cas  on  remarquera  que  les  différences  de 
températures  auxquelles  sont  soumises  les  parois  des 
circuits  sont  plus  faibles  que  dans  les  montages  de  l'art 
antérieur.  En  effet,  l'espace  annulaire  intermédiaire  en- 

45  tre  le  conduit  interne  26  et  le  conduit  externe  22  est  oc- 
cupé  par  la  charge  déjà  préchauffée,  entre  l'effluent 
chaud  pénétrant  dans  l'échangeur  et  la  charge  relative- 
ment  froide  remplissant  l'enceinte.  Les  contraintes  ré- 
sultant  des  dilatations  thermiques  au  niveau  des  circuits 

50  collecteurs  s'en  trouvent  donc  diminuées. 
Enfin  et  comme  il  est  en  soi  usuel,  les  éléments  des 

circuits  collecteurs  qui  ont  été  désignés  â-dessus  par  le 
terme  de  conduit  sont  réalisés  essentiellement  sous  la 
forme  de  tubes  cylindriques,  notamment  au  niveau  de 

55  la  traversée  de  l'enceinte  3,  à  laquelle  ils  sont  soudés 
de  manière  étanche. 

On  décrira  par  la  suite  une  forme  préférée  de  réa- 
lisation  de  l'invention  illustrée  par  la  figure  4. 
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Pour  les  éléments  constitutifs  de  l'échangeur  repré- 
senté  sur  cette  forme  préférée  de  réalisation  qui  sont 
communs  avec  la  première  forme  de  réalisation  on  se 
reportera  à  la  description  de  cette  dernière. 

Les  moyens  de  suspension  illustrés  par  la  figure  4 
comportent  sur  les  deux  faces  planes  15  et  20  consti- 
tuant  chacune  une  extrémité  du  demi-cylindre  que  for- 
me  la  première  boîte  de  raccordement  externe  21  ,  une 
platine  de  liaison  30  ayant  approximativement  la  forme 
d'un  demi-disque  pour  s'adapter  à  la  courbure  de  la  vi- 
role  10. 

Ces  deux  platines  de  liaison  30  sont  soudées  par 
leur  tranche  rectiligne  et  la  tranche  d'équerres  rigidifica- 
trices  34  sur  ces  faces  planes  1  5  et  20.  Ces  platines  de 
liaison  sont  destinées  à  reposer  sur  des  platines  supp- 
port  36  de  forme  similaire,  elles-mêmes  soudées  par 
leur  tranche  circulaire  respective  et  la  tranche  d'équer- 
res  rigidificatrices  37  sur  la  face  interne  de  la  virole  10. 

La  fixation  des  platines  de  liaison  30  aux  platines 
support  36  s'effectue  au  moyen  d'un  ou  plusieurs  en- 
sembles  boulon/écrou  41  traversant  ces  dernières.  On 
peut  avantageusement  prévoir  pour  faciliter  le  centrage 
du  faisceau,  que  la  traversée  des  platines  de  liaison  30 
par  les  moyens  de  fixation  s'effectue  à  travers  un  trou 
oblong  42  permettant  d'ajuster  la  position  sur  les  plati- 
nes  support  36.  Les  trous  oblongs  42  des  deux  platines 
de  liaison  30  peuvent  être  dans  des  directions  perpen- 
diculaires  l'un  par  rapport  à  l'autre  pour  permettre  un 
ajustement  dans  les  deux  directions. 

On  tire  ainsi  profit  de  l'épaisseur  des  tôles  constitu- 
tives  de  la  boîte  de  raccordement  externe  21  et  du  ca- 
ractère  plan  de  ses  deux  faces  d'extrémité  pour  assurer 
la  suspension  du  faisceau  1  sans  avoir  recours  à  l'aug- 
mentation  de  l'épaisseur  des  tôles  encadrant  le  faisceau 
1  pour  reprendre  des  efforts  de  supportage. 

Cela  permet  également  d'éviter  l'apparition  de  for- 
ces  ayant  tendance  à  provoquer  l'écartement  du  fais- 
ceau  sous  l'effet  des  efforts  de  suspension  reportés 
dans  l'art  antérieur  sur  les  tôles  encadrant  le  faisceau. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la  figure 
4,  les  conduits  22  et  26  assurant  respectivement  le  gui- 
dage  du  premier  fluide  depuis  la  boîte  de  raccordement 
externe  21  vers  l'extérieur  de  l'enceinte  3  et  du  second 
fluide  depuis  l'extérieur  de  l'enceinte  3  vers  la  boîte  de 
raccordement  interne  23,  ne  sont  plus  coaxiaux. 

En  effet,  le  besoin  de  centrage,  qui  existe  en  faisant 
reporter  les  efforts  de  suspension  sur  le  conduit  interne 
ou  externe  dans  la  première  forme  de  réalisation  ne  se 
ressent  désormais  plus.  Cependant  on  peut  bien  enten- 
du  conserver  un  mode  de  réalisation  avec  des  conduits 
coaxiaux  pour  cette  deuxième  forme  de  réalisation. 

Les  tronçons  des  conduits  22  et  26  qui  se  situent  à 
l'intérieur  de  l'enceinte  3,  sous  la  calotte  supérieure  4  et 
qui  sont  raccordés  aux  boîtes  de  raccordement  respec- 
tivement  21  et  23  sont  respectivement  reliés  à  des  tron- 
çons  27  et  28,  dits  externes  au  niveau  desquels  s'effec- 
tue  la  traversée  de  la  calotte  4,  par  des  soufflets  métal- 
liques  38  et  39  constituant  compensateurs  de  dilatation 

thermiques. 
Les  tronçons  27  et  28  se  terminent  chacun  par  une 

bride  d'accouplement  31  . 
La  partie  basse  de  l'échangeur  n'est  pas  modifiée 

s  par  rapport  à  la  première  forme  de  réalisation. 
La  circulation  à  contre-courant  des  deux  fluides 

d'échange  thermique  a  été  symbolisée  par  des  flèches 
sur  la  figure  4,  le  premier  fluide  entrant  par  la  tubulure 
1  1  en  partie  basse  de  l'échaneur  et  en  ressortant  en  par- 

10  tie  haute  par  le  conduit  22  et  le  second  fluide  entrant 
dans  l'échangeur  par  le  conduit  26  et  en  ressortant  par 
le  conduit  35. 

Comme  précédemment  l'échangeur  est  supporté 
par  un  socle  sur  lequel  l'enceinte  3  repose  par  des  po- 

15  tences  non  représentées  et  le  faisceau  est  supporté 
quand  l'échangeur  est  en  position  horizontale  pour  le 
transport  par  des  entretroises  non  représentées. 

Quelle  que  soit  la  forme  de  réalisation,  les  efforts 
de  supportage  du  faisceau  1  sont  rapportés  à  l'enceinte 

20  3  par  l'intermédiaire  des  boîtes  de  raccordement  qui 
sont  de  préférence  soudées  par  leurs  tranches  consti- 
tuant  les  bords  longitudinaux  des  semi-cylindres  sur  les 
tranches  des  plaques  2  constituant  le  faisceau  1  . 

Pour  assurer  une  meilleure  tenue  du  faisceau,  on 
25  prévoit  que  chaque  plaque  2  puisse  être  individuelle- 

ment  liée  aux  bords  longitudinaux  de  la  boîte  de  raccor- 
dement  interne  23  qui  sont  perpendiculaires  au  plan 
dans  lequel  est  réalisé  l'empilement. 

Comme  les  deux  boîtes  de  raccordement  21  et  23 
30  sont  liées  rigidement  entre  elles  par  leurs  extrémités 

longitudinales  par  le  fait  que  les  faces  planes  sont  com- 
munes  aux  deux  boîtes  de  raccordement  21  et  23,  ou 
si  elles  sont  propres  à  chacune  d'entre  elle,  elles  sont 
soudées  l'une  sur  l'autre,  on  reprend  les  efforts  de  sus- 

35  pension  par  les  deux  collecteurs  pour  les  reporter  sur 
les  platines  de  liaison. 

Revendications 

1.  Echangeur  de  type  à  plaques  comportant  un  fais- 
ceau  (1  )  de  plaques  (2)  d'échange  thermique  entre 
des  fluides  circulant  entre  elles  qui  est  disposé  à 
l'intérieur  d'une  enceinte  (3)  de  résistance  en  pres- 
sion  et  des  moyens  de  suspension  dudit  faisceau 
(1)  à  ladite  enceinte  (3)  au  niveau  d'au  moins  un 
premier  circuit  collecteur  comportant  une  première 
boîte  de  raccordement  (21  ;  23)  à  l'extrémité  supé- 
rieure  du  faisceau  (1  )  et  guidant  un  premier  desdits 
fluides  entre  cette  extrémité  et  l'extérieur  de  l'en- 
ceinte  (3),  caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de 
suspension  comportent  au  moins  deux  platines 
support  (36)  ayant  approximativement  la  forme  d'un 
demi-disque,  soudées  chacune  par  sa  tranche  cir- 
culaire  sur  la  face  interne  d'une  virole  (10)  limitant 
l'enceinte  (3)  autour  du  faisceau  (1  )  et  recevant  cha- 
cune  au  moins  une  platine  de  liaison  rigide  (30)  de 
forme  similaire,  soudée  par  sa  tranche  rectiligne  sur 
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une  face  plane  (15,  20)  constituant  une  extrémité 
du  semi-cylindre  que  forme  ladite  première  boîte  de 
raccordement  (21),  ledit  premier  circuit  collecteur 
constituant  un  circuit  collecteur  externe. 

2.  Echangeur  à  plaques  suivant  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'une  deuxième  boîte  de  raccorde- 
ment  (23)  à  l'extrémité  supérieure  du  faisceau  (1) 
est  réalisée  sous  la  forme  d'une  deuxième  boîte 
sensiblement  semi-cylindrique  montée  axialement 
dans  la  première  boîte. 

3.  Echangeur  à  plaques  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  chaque 
platine  de  liaison  (30)  comporte  un  trou  oblong  (42) 
destiné  au  passage  traversant  de  moyens  de  fixa- 
tion  (41)  à  ladite  platine  support  (36)  sur  laquelle 
elle  repose  et  permettant  l'ajustement  du  centrage 
du  faisceau  (1  )  lesdits  moyens  de  fixation  (41  )  étant 
de  préférence  constitués  d'un  ensemble  écrou/bou- 
lon  traversant  ledit  trou  oblong  (42)  et  un  trou  circu- 
laire  ménagé  dans  ladite  platine  support  (36). 

4.  Echangeurà  plaques  suivant  l'une  quelconque,  des 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'un 
deuxième  circuit  collecteur  constitue  un  circuit  col- 
lecteur  interne  (23,  26)  monté  axialement  à  l'inté- 
rieur  dudit  premier  circuit  collecteur  constituant  un 
circuit  collecteur  externe  (21,  26)  pour  le  premier 
fluide. 

5.  Echangeur  à  plaques  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
circuits  collecteurs  comportent  chacun  un  conduit 
(22  ;  26)  assurant  le  guidage  du  fluide  qu'ils  véhi- 
culent  à  la  traversée  d'une  calotte  supérieure  (4) 
fermant  l'enceinte  (3),  chaque  conduit  (22  ;  26) 
étant  lié  à  une  boîte  de  raccordement  (21  ;  23)  cor- 
respondante  par  l'intermédiaire  d'un  soufflet  métal- 
lique  (38  ;  39)  constituant  un  compensateur  de  di- 
latation. 

6.  Echangeurà  plaques  suivant  la  revendication  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdits  circuits  collecteurs  com- 
portent  respectivement  un  conduit  externe  (22)  et 
un  conduit  interne  (26)  constitués  de  tubes  cylindri- 
ques  coaxiaux  et  assurant  le  guidage  des  fluides  à 
la  traversée  d'une  calotte  supérieure  (4)  fermant 
l'enceinte  (3). 

7.  Echangeurà  plaques  suivant  la  revendication  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  lesdits  conduits  (22  ;  26)  sont 
constitués  chacun  en  au  moins  deux  tronçons  tu- 
bulaires  soudés  bout  à  bout,  un  tronçon  interne  à 
l'enceinte  étant  réalisé  dans  le  même  matériau  que 
le  faisceau  (1)  et  un  tronçon  externe  (27  ;  28)  tra- 
versant  l'enceinte  (3)  étant  réalisé  dans  le  même 
matériau  que  celle-ci. 

8.  Echangeur  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  4  à  7,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  circuits 
collecteurs  (21  ,  22  ;  23,  26)  sont  destinés  à  recevoir 
respectivement  un  premier  fluide  à  extraire  de 

s  l'échangeur  à  pression  relativement  élevée,  rem- 
plissant  ladite  enceinte  (3)  à  son  entrée  (11)  dans 
l'échangeur,  et  un  second  fluide  à  pression  relative- 
ment  faible. 

10  9.  Echangeur  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  4  à  7,  caractérisé  en  ce  que  lesdits  circuits 
collecteurs  (21  ,  22  ;  23,  26)  sont  destinés  à  recevoir 
respectivement  un  premier  fluide  à  température  re- 
lativement  faible  dans  l'échange  thermique,  et  un 

15  second  fluide  à  température  relativement  élevée. 

10.  Echangeur  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  9,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  de  centrage  (1  8,  1  9)  du  faisceau  d'échange 

20  thermique  (1)  par  rapport  à  une  virole  cylindrique 
(10)  limitant  l'enceinte  extérieure  (3),  qui  sont  en 
outre  dimensionnés  pour  pouvoir  supporter  le  fais- 
ceau  (1)  hors  fonctionnement  en  position  longitudi- 
nale  horizontale. 

Patentansprûche 

1.  Plattenwàrmetauscher,  der  ein  Bûndel  (1)  Warme- 
tauscherplatten  (2)  zwischen  Fluids,  die  zwischen 
diesen  zirkulieren,  das  im  Inneren  eines  druckbe- 
stàndigen  Mantels  (3)  angeordnet  ist,  und  Aufnah- 
memittel  fur  das  Bûndel  (1)  an  dem  Mantel  auf  der 
Hôhe  von  mindestens  einem  ersten  Sammelkreis- 
lauf  umfaBt,  dereinen  ersten  AnschluBbehàlter  (21  , 
23)  am  oberen  Ende  von  Bûndel  (1  )  umfaBt  und  ein 
erstes  der  Fluids  zwischen  dem  Ende  und  dem  Au- 
Benbereich  des  Mantels  (3)  fùhrt,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  Aufnahmemittel  mindestens  zwei 
Stûtzplatten  (36)  umfassen,  die  ungefàhr  die  Form 
einer  Halbscheibe  haben,  wobei  jede  ûber  ihren 
Kreisabschnitt  an  die  Innenseite  einer  Hûlse  (10) 
geschweiBt  ist,  die  den  Mantel  (3)  um  das  Bûndel 
(1)  herum  begrenzt  und  jeweils  mindestens  eine 
starre  AnschluBplatte  (30)  von  àhnlicher  Form  auf- 
nimmt,  die  mit  ihrem  geraden  Abschnitt  auf  eine 
ebene  Flàche  (15,  20)  geschweiBt  ist,  die  ein  Ende 
des  Halbzylinders  bildet,  der  den  ersten 
AnschluBbehàlter  (21  )  bildet,  wobei  der  erste  Sam- 
melkreislauf  einen  àuBeren  Sammelkreislauf  bildet. 

2.  Plattenwàrmetauscher  nach  Anspruch  1,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  ein  zweiter  AnschluBbehàlter 
(23)  am  oberen  Ende  von  Bûndel  (1  )  unterhalb  der 
Form  eines  zweiten  genau  halbzylindrischen  Be- 
hàlters  vorgesehen  ist,  der  axial  in  dem  ersten  Be- 
hàlter  montiert  ist. 
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3.  Plattenwàrmetauscher  nach  einem  der  Ansprûche 
1  und  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  jede  An- 
schluBplatte  (30)  ein  làngliches  Loch  (42)  aufweist, 
das  zum  Durchgang  von  Befestigungsmittel  (41  )  an 
der  Stûtzplatte  (36)  vorgesehen  ist,  auf  der  sie  ruht,  s 
und  das  die  Einstellung  der  Zentrierung  von  Bûndel 
(1)  ermôglicht,  wobei  die  Befestigungsmittel  (41) 
vorzugsweise  aus  einer  Kombination  von  Schrau- 
benmutter/BoIzen  gebildet  sind,  die  durch  das  làng- 
liche  Loch  (42)  und  ein  rundes  Loch  fùhren,  das  in  10 
der  Stûtzplatte  (36)  vorhanden  ist. 

4.  Plattenwàrmetauscher  nach  einem  der  Ansprûche 
1  bis  3,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  ein  zweiter 
Sammelkreislauf  einen  inneren  Sammelkreislauf  15 
(23,  26)  bildet,  der  axial  im  Inneren  des  ersten  Sam- 
melkreislaufs  montiert  ist,  der  einen  àuBeren  Sam- 
melkreislauf  (21  ,  26)  fùr  das  erste  Fluid  bildet. 

5.  Plattenwàrmetauscher  nach  einem  der  Ansprûche  20 
1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Sammel- 
kreislàufe  jeweils  eine  Rohrleitung  (22,  26)  umfas- 
sen,  die  die  Leitung  des  Fluids  sicherstellen,  wenn 
sie  zu  einem  DurchlaB  einer  oberen  Kuppel  (4)  fùh- 
ren,  die  den  Mantel  (3)  abschlieBt,  wobei  jede  Rohr-  25 
leitung  (22,  26)  mittels  eines  Metallbalgs  (38,  39), 
der  einen  Dehnungsausgleich  bildet,  an  einem  An- 
schluBbehàlter  (21,  23)  befestigt  ist. 

6.  Plattenwàrmetauscher  nach  Anspruch  5,  dadurch  30 
gekennzeichnet,  dal3  die  Sammelkreislàufe  jeweils 
eine  àuBere  Rohrleitung  (22)  und  eine  innere  Rohr- 
leitung  (26)  umfassen,  die  durch  miteinander  ko- 
axiale  Rohre  gebildet  werden  und  das  Leiten  der 
Fluids  zu  den  DurchlaB  einer  oberen  Kuppel  (4)  si-  35 
cherstellen,  die  den  Mantel  (3)  abschlieBt. 

7.  Plattenwàrmetauscher  nach  Anspruch  6,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  die  Rohrleitungen  (22,  26)  je- 
weils  aus  mindestens  zwei  rohrfôrmigen  Teilstùk-  40 
ken  gebildet  sind,  die  Ende  an  Ende  verschweiBt 
sind,  wobei  ein  inneres  Teilstùck  am  Mantel  aus 
dem  gleichen  Material  geschaffen  ist  wie  das  Bûn- 
del,  und  ein  àuBeres  Teilstùck  (27,  28),  das  den 
Mantel  (3)  durchquert,  aus  dem  gleichen  Material  45 
wie  dieser  geschaffen  ist. 

8.  Plattenwàrmetauscher  nach  einem  der  Ansprûche 
4  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Sammel- 
leitungen  (21  ,  22,  23,  26)  jeweils  zur  Aufnahme  von  so 
einem  ersten  Fluid  zum  Extrahieren  des  Tauschers 
mit  relativ  erhôhtem  Druck,  wobei  der  Mantel  (3)  an 
seinem  EinlaB  (1  1  )  gefùllt  wird,  in  den  Tauscher  und 
einem  zweiten  Fluid  wit  relativ  niedrigem  Druckvor- 
gesehen  sind.  55 

9.  Plattenwàrmetauscher  nach  einem  der  Ansprûche 
4  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  da!3  die  Sammel- 

leitungen  (21,  22,  23,  26)  jeweils  zur  Aufnahme  von 
einem  ersten  Fluid  mit  einer  relativ  niedrigen  Tem- 
peratur  in  den  Wàrmetauscher  und  einem  zweiten 
Fluid  mit  relativ  erhôhter  Temperatur  vorgesehen 
sind. 

10.  Plattenwàrmetauscher  nach  einem  der  Ansprûche 
1  bis  9,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  er  Zentrier- 
mittel  (1  8,  1  9)  fùr  das  Wàrmetauscherbùndel  (1  )  in 
Bezug  auf  eine  zylindrische  Hùlse  (1  0)  aufweist,  die 
den  Mantel  nach  auBen  begrenzt,  die  auBerdem  so 
bemessen  sind,  dal3  sie  das  Bûndel  (1)  neben  der 
Funktion  der  Positionierung  in  Làngs-  und  Quer- 
richtung  stùtzen  kônnen. 

Claims 

1.  Plate-type  heat  exchanger  comprising  a  stack  (1) 
of  plates  (2)  for  heat  exchange  between  fluids  which 
circulate  between  each  other,  said  stack  being 
placed  within  a  pressure  vessel  (3)  and  means  for 
suspension  of  said  stack  (1  )  from  said  vessel  (3)  at 
the  level  of  at  least  afirst  collecter  circuit  comprising 
a  first  Connecting  box  (21,23)  at  the  upper  end  of 
the  stack  (1)  and  guiding  a  first  of  said  fluids  be- 
tween  said  end  and  the  exterior  of  the  vessel  (3), 
characterized  in  that  said  suspension  means  com- 
prise  at  least  two  support  plates  (36)  having  approx- 
imately  the  shape  of  a  half-disk,  each  of  said  sup- 
port  plates  being  welded  along  its  circular  edge  to 
the  internai  face  of  a  shell  (10)  limiting  the  vessel 
(3)  round  the  stack  (1),  and  each  of  said  support 
plates  (36)  receiving  at  least  a  rigid  coupling  plate 
(30)  having  a  similar  shape  and  being  welded  by 
their  straight  edges  to  a  flat  face  (1  5,20)  which  con- 
stitues  one  end  of  the  semi-cylinder  formed  by  said 
first  Connecting  box  (21),  said  first  collector  circuit 
constituting  an  outer  collector  circuit. 

2.  Plate  exchanger  according  to  claim  1,  character- 
ized  in  that  a  second  Connecting  box  (23)  at  the  up- 
per  end  of  the  stack  (1)  is  realized  in  the  form  of  a 
second  box  substantially  semicylindrical,  mounted 
axially  in  the  first  box. 

3.  Plate  exchanger  according  to  any  one  of  claims  1 
or  2,  characterized  in  that  each  coupling  plate  (30) 
comprises  an  oblong  slot  (42)  through  which  means 
(41  )  are  intended  to  be  passed  in  order  to  attach 
said  coupling  plate  to  said  support  plate  (36)  on 
which  it  rests  and  to  permit  adjustment  of  centering 
of  the  stack  (1  ),  said  attachment  means  being  pref- 
erably  constituted  by  a  nut-and-bolt  assembly 
which  passes  through  said  oblong  slot  (42)  and 
through  a  circular  hole  formed  in  said  support  plate 
(36). 
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4.  Plate  exchanger  according  to  any  one  of  claims  1 
to  3,  characterized  in  that  a  second  collector  circuit 
constitutes  an  inner  collector  circuit  (23,26)  mount- 
ed  axially  within  said  first  collector  circuit  which  con- 
stitutes  an  outer  collector  circuit  (21  ,26)  for  the  first  s 
fluid. 

5.  Plate  exchanger  according  to  any  one  of  claims  1 
to  4,  characterized  in  that  said  collector  circuits 
each  include  a  duct  (22,26)  having  the  function  of  10 
guiding  the  fluid  conveyed  by  said  collectors  as  it 
passes  through  a  top  shell  cover  (4)  which  closes 
the  vessel  (3),  each  duct  (22,26)  being  joined  to  a 
corresponding  Connecting  box  (21  ,23)  by  means  of 
a  metallic  bellows  élément  (38,39)  which  consti-  15 
tûtes  an  expansion  compensator. 

6.  Plate  exchanger  according  to  claim  5,  character- 
ized  in  that  said  collector  circuits  comprise  respec- 
tively  an  outer  duct  (22)  and  an  inner  duct  (26)  con-  20 
stituted  by  coaxial  cylindrical  tubes  and  having  the 
function  of  guiding  the  fluids  as  they  pass  through 
a  top  shell  cover  (4)  which  closes  the  vessel  (3). 

7.  Plate  exchanger  according  to  claim  6,  character-  25 
ized  in  that  said  ducts  (22,26)  are  each  made  up  of 
at  least  two  tubular  sections  welded  end-to-end,  a 
section  internai  to  the  vessel  being  formed  of  the 
same  material  as  the  stack  (1  )  and  an  outer  section 
(27,28)  which  passes  through  the  vessel  (3)  being  30 
formed  of  the  same  material  as  this  latter. 

8.  Exchanger  according  to  any  one  of  claims  4  to  7, 
characterized  in  that  said  collector  circuits 
(21,22,23,26)  are  intended  to  receive  respectively  35 
a  first  fluid  which  is  to  be  withdrawn  from  the  heat 
exchanger  at  relatively  high  pressure  and  which  fills 
said  vessel  (3)  at  its  admission  (11)  into  the  ex- 
changer,  and  a  second  fluid  at  relatively  low  pres- 
sure.  40 

9.  Exchanger  according  to  any  one  of  claims  4  to  7, 
characterized  in  that  said  collector  circuits 
(21,22,23,26)  are  intended  to  receive  respectively 
a  first  fluid  at  relatively  low  température  in  the  heat  45 
exchange,  and  a  second  fluid  at  relatively  high  tem- 
pérature. 

10.  Exchanger  according  to  any  one  of  claims  1  to  9, 
characterized  in  that  it  comprises  means  (18,19)  for  so 
centering  the  heat  exchange  stack  (1)  with  respect 
to  a  cylindrical  shell  (10)  which  limits  the  outer  ves- 
sel  (3),  which  are  also  dimensioned  so  as  to  be  ca- 
pable  of  supporting  the  stack  (1)  when  it  is  not  in 
opération  and  is  in  a  horizontal  longitudinal  position,  ss 
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